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PRÉSENTATION DE LA MFR
1.  NOS FORMATIONS
F I L I È R E  M E N U I S E R I E  :

C A P  M e n u i s i e r  F a b r i c a n t  d e
M e n u i s e r i e

F I L I È R E  A U T O M O B I L E  :

C A P  I n s t a l l a t e u r

B P  M e n u i s i e r

C A P  e t  B A C  P R O  M a i n t e n a n c e
V é h i c u l e s  A u t o m o b i l e s  o p t i o n
V é h i c u l e s  P a r t i c u l i e r s

T i t r e  à  f i n a l i t é
p r o f e s s i o n n e l l e
M é c a n i c i e n
A u t o m o b i l e

2. ORGANIGRAMME

3. VOS INTERLOCUTEURS
P O L E  A D M I N I S T R A T I F  :

Toute la partie administrative et financière dès l’entrée en formation est suivie par FRECHET Valérie.
Vous pouvez communiquer via l’adresse mail de la MFR : mfr.le-chalet.st-andre@mfr.asso.fr ou
valerie.frechet@mfr.asso.fr 
Du contrat d’apprentissage à tout autre besoin de renseignement, un seul interlocuteur.
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A T T E N T I O N  !

Tu seras responsable des accidents et dommage que tu pourrais provoquer par maladresse,
malveillance ou pour toute autre cause, en particulier par suite d’un manquement au présent règlement.
Tu seras tenu de prendre financièrement en charge la remise en état de dommages causés aux
installations et matériels.

P O L E  P É D A G O G I Q U E  :

Chaque groupe en formation a un responsable de classe. Le nom de ce responsable de classe vous est
communiqué dans votre carnet d’activités. Chaque personnel possède une adresse mail et reste
joignable en cas d’interrogation (prenom.nom@mfr.asso.fr sauf noms composés).

De la même manière, nous demandons à ce que chaque jeune nous fournisse une adresse mail afin de
pouvoir échanger en cas de pandémie ou d’absence prolongée. Elle lui sera demandée dans le dossier
d’inscription, sinon en début d’année, mais elle est indispensable afin de responsabiliser le jeune.

D E M A N D E  D ’ A M É N A G E M E N T S  E X A M E N  
O U  A U T R E S  D I F F I C U L T É S  L I É E S  À  U N  H A N D I C A P  :

Mme GOMES est référente Handicap, voici l’adresse mail du contact : paula.gomes@mfr.asso.fr 

4. LE STATIONNEMENT
E N  2  R O U E S  :

Il y a un parking réservé pour les 2 roues derrière le bâtiment le chalet. Il n’est pas surveillé. Les
trottinettes sont déposées vers la salle de Musculation. Aucun déplacement ou échange entre copain
n’est possible au sein de la MFR. Les essais se font à l’extérieur de la MFR. Quant tu rentres dans
l’enceinte de l’établissement et que tu stationnes ton 2 roues, le moteur reste éteint jusqu’au soir 17h15.

E N  V O I T U R E  :

Tu as la possibilité de stationner ta voiture sur le PARKING non SURVEILLE de la MFR. Lorsque tu
pénètres dans l’enceinte de la MFR, ta vitesse doit être réduite, si tu es en retard tu ne gagneras pas de
temps en roulant vite dans la MFR. Tu dois également baisser le son de ton autoradio. 
L’accès aux véhicules est interdit durant la journée sauf sur demande au personnel
de service. 

Tout manquement aux dispositions du présent règlement pourra être sanctionné par une décision
d’interdiction de stationnement temporaire ou définitive.

Quel que soit le mode de déplacement, aucune responsabilité ne pourra être
amputée à la MFR pour des dommages qui surviendraient aux personnes, aux
véhicules ainsi qu’à leur contenu.
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TEMPS DE PRÉSENCE
1. HORAIRES

Conformément au Code du travail, les cours dispensés à la MFR sont entièrement gratuits. La
fréquentation des cours dispensés au CFA est IMPERTATIVE et OBLIGATOIRE. Les apprentis
fréquentent le CFA suivant le principe de l’alternance. Le calendrier de formation est transmis aux
familles et employeurs. 

Les pauses ont lieu de 9h50 à 10h10 et de 15h05 à 15h25 (sauf les pauses du lundi matin et du
vendredi). Durant les pauses, 2 distributeurs sont à ta disposition dans le foyer, merci à chacun de
respecter cet espace commun. (Secouer les machines ne sert à rien, les boissons ne tomberont pas du
ciel 😊).

Entre les heures de cours du matin et de l’après-midi, il peut y avoir un changement de salle, ceci est
décidé avec le moniteur(trice) concerné(e).

En dehors des heures de cours, il est strictement interdit de rester ou de pénétrer dans les salles de
cours. Les boissons chaudes ou froides devront obligatoirement être consommées avant le retour en
classe ou en atelier.

L’accès au secrétariat n’est autorisé que pendant les pauses. Pour toutes photocopies tu dois te diriger
vers les bureaux des moniteurs.

Sauf autorisation exceptionnelle mentionnée par écrit par un parent, tu es tenu de rester dans
l’établissement jusqu’à la fin de cours même pendant les heures de repas (pour les internes et les demi-
pensionnaires). La responsabilité des parents sera alors engagée en cas de non-respect de départ.
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2. RETARDS ET ABSENCES
Les absences doivent être signalées le matin à la MFR mais aussi à l’employeur et doivent être justifiées
dans les 48 heures par écrit. En cas de maladie, une copie de l’arrêt maladie devra être transmise à la
MFR par mail. L’original étant pour l’employeur.

Un relevé d’absence à la MFR est transmis chaque fin de mois à l’employeur. 

Une absence JUSTIFIÉE c’est : une convocation officielle (permis de conduire, journée d’appel, visite
médicale, tribunal, gendarmerie), un arrêt de travail, Il faudra présenter un document écrit. En cas de
grève des transports ou intempéries, tu es tenu de te présenter en entreprise et nous le signaler. En
aucun cas tu peux rester chez toi, et ne prévenir personne, tu es salarié !

Une absence INJUSTIFIÉE c’est : une période MFR que tu feras en entreprise, également une journée
de maladie sans justificatif. Si cela est à la demande de l’employeur, le responsable de classe
s’arrangera pour te faire récupérer ta semaine de cours d’absence.

3. LES RÉGIMES
Il n’y a pas d’obligation d’internat à la MFR Le Chalet. L’apprenti peut donc être soit demi-pensionnaire
soit interne.

Le changement de régime n’est autorisé que suite à un écrit des parents (courrier ou mail).

La MFR met à disposition un internat afin que le jeune puisse effectuer sa formation dans les meilleures
conditions. L’accès à l’internat est réglementé et le jeune devra signer un règlement intérieur. Si tu ne
respectes pas les règles de vie collectives établies, tu pourras te voir exclure temporairement ou
définitivement de l’hébergement par la Direction. 
L’hébergement n’est accessible qu’à partir du soir et selon l’accord du maître d’internat.

A noter : draps, couvertures, oreillers ne sont PAS fournis par l’établissement.

4. MA SEMAINE
L’emploi du temps est fait à la semaine. Il est consultable sur l’Ient (https://www.ient.fr), rubrique Elève.
Le code d’accès personnel est fourni à chaque apprenti dès la rentrée scolaire. 
L’emploi du temps comporte les séquences d’enseignement professionnel, d’enseignement général et
de l’EPS. 
Un formateur absent est en principe remplacé par un collègue disponible. En aucun cas, les jeunes
quittent l’établissement et ne seront libérés. 

Quelque soit la matière, le jeune doit impérativement avoir son matériel. Sans celui-ci il sera consigné
dans une autre salle.

Pour les séquences d’atelier, il est impératif d’avoir sa tenue de travail (Pantalon, blouse, EPI) et surtout
des chaussures de sécurité. Il doit avoir également sa caisse à outils personnelle.

La MFR n’est pas responsable des pertes ou vols de matériel ou objets. Il est donc conseillé de
ne pas apporter d’objets de valeur. 9
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SÉCURITÉ
1. RÈGLEMENTATION ET ACCÈS AUX
PLATEAUX TECHNIQUES

Pour accéder aux plateaux techniques (ateliers de menuiserie et de maintenance automobile) il faut
absolument que le jeune soit équipé selon les recommandations obligatoires demandées par le CFA.

Le jeune doit absolument avoir une combinaison de travail mais aussi des chaussures de sécurité. 
On appelle ces équipements des EPI (Équipement de Protection Individuelle).

Pour l’atelier de maintenance automobile : le pantalon, la veste ainsi que les chaussures de sécurité sont
obligatoires.

Pour l’atelier de menuiserie : le pantalon, la veste ainsi que chaussures de sécurité sont également
obligatoires. En fonction de la machine utilisée lunettes et casque anti bruit également.

Tout apprenti en défaut d’EPI se verra refuser l’accès à l’atelier.

2. LE COMPORTEMENT
En intégrant la MFR, chacun doit trouver sa place et respecter la place des autres afin de mener à bien
sa formation et son activité professionnelle. 

Pour atteindre cet objectif, chacun doit adopter les règles de la MFR :
Conformément à la loi Anti-tabac, il est strictement interdit de fumer ou vapoter dans l’enceinte de la
MFR sauf dans l’espace réservé à cet effet.

L’usage des téléphones portables est STRICTEMENT INTERDIT pendant les cours, ils sont déposés
dans la phone-box (sauf si le moniteur vous autorise à le prendre pour une raison particulière afférente
au cours dispensé). Le respect des droits à l’image (interdiction de photographier ou filmer les personnes
sans leur accord) devra être observé. En cas de NON RESPECT de ces clauses, le matériel sera
confisqué et le jeune peut être confronter à des poursuites pénales.
En tant qu’apprenti, tu es soumis à la législation du code travail. Dans ce cadre, la direction est en droit,
en cas de suspicion (alcoolémie, détention de substances illicites…) de faire appel à des services
spécialisés (douane, équipe mobile…) afin d’effectuer des contrôles.

Toute dégradation volontaire de matériel ou dans les locaux au sein de la MFR, sera facturée. 

Dans un souci de respect des autres et de soi, chaque jeune se conduit de manière responsable en
adoptant une tenue vestimentaire correcte et qui respecte les exigences liées au milieu professionnel.
Une tenu et une coiffure propres et décentes, sans excentricité ni décontraction excessives (short, croq-
top, claquettes...). Lorsque la tenue de l’apprenti ne paraît pas adaptée, il sera demandé à l’élève de
rectifier.
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ACCIDENT À LA MFR UNIQUEMENT :

Si tu es victime d’un accident lors d’une session à la MFR, le secrétariat fera un compte rendu
d’Accident du travail et le transmettra à l’employeur.
Il n’y a que l’employeur qui est habilité à faire cette déclaration, même si cela se fait sur une période à la
MFR, le jeune est salarié de l’entreprise et non pas de la MFR. Les risques accident du travail et trajet
ne fonctionnent que sur les horaires de travail du jeune. Si lors d’une activité du soir, le jeune se blesse
se sera alors sa responsabilité maladie qui fonctionnera.

3. LA DISCIPLINE
Le jeune, par la signature du règlement intérieur, s’engage à respecter les règles de vie notifiées. Si ce
n’était pas le cas, des mesures disciplinaires seraient alors prises.

En fonction des faits reprochés et selon la gravité, les sanctions seront différentes :
un mot ou mise en garde dans le carnet d’activités ou par courrier
un courrier d’avertissement écrit (envoyé à la famille mais aussi à l’employeur)
une exclusion temporaire 
un conseil de discipline.

Le conseil de discipline se réuni à l’initiative de la direction et suivant l’importance des sanctions
antérieures ou des fautes constatées. Les décisions et sanctions prises par le conseil de discipline après
consultation également de l’employeur, peuvent aller de la simple mise en garde orale au renvoi définitif
de l’établissement. La direction se réserve le droit, en cas de récidive, de procéder à l’exclusion définitive
du jeune, sans réunir à nouveau le conseil de discipline. L’exclusion définitive du CFA (sans conseil de
discipline) sera prononcée en cas de flagrant délit de trafique de stupéfiants.
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1. MON CARNET D’ACTIVITÉS
Chaque apprenti se voit remettre un carnet d’activités dès la première semaine de formation. Ce carnet
d’activités est en fait un carnet de liaison entre les différentes parties où vous trouverez la progression
durant toute la formation du jeune. Celui-ci est rempli chaque fin de session que ce soit en
entreprise ou à la MFR. Chaque partie (employeur, famille et responsable de classe) doit signer
chaque session.

Le jeune doit s’assurer en fin de chaque session que toutes les parties ont bien signé le carnet, sans
signature de l’employeur, la MFR se réserve le droit de faire repartir le jeune pour signature.

2. LES ÉVALUATIONS
L’apprenti sera évalué régulièrement pour constater sa progression, sa motivation, son comportement
mais aussi ses difficultés.

Chaque fin de semestre, un bulletin de notes est complété par les moniteurs puis remis ou envoyé aux
familles des jeunes. Une copie sera également transmise à l’employeur. Ce bulletin de notes est
également visible tout au long de la scolarité du jeune via l’IENT.

Le mode d’évaluation en CCF (Contrôle en Cours de Formation) est pratiqué pour tous les diplômes
proposés à la MFR. Cela signifie qu’au cours de ton apprentissage, tu es évalué au CFA et en
Entreprise tout au long de tes deux ou trois années de formations (ou une selon parcours).

A la rentrée des classes, chaque responsable de classe présentera pour chaque matière ses modalités
d’examens et fera coller dans le carnet d’activités un calendrier prévisionnel des évaluations.

La présence aux CCF est obligatoire. Un règlement d’examen est également inséré dans le carnet
d’activités. Une absence injustifiée à un CCF peut entrainer un 0 à l’évaluation. Une absence, pour être
justifiée, doit être certifiée par un ARRÊT DE TRAVAIL, une convocation officielle mais avec un
document de preuve. Le jeune signera un état de présence pour chaque CCF passé.

SUIVI ET ÉVALUATIONS
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NUMÉROS ET
LIENS UTILES

pour le jeune et la famille

Médecine du travail du Nord Isère : 04 74 28 12 33

Caisse d’Allocation Familiale de Grenoble : 08 10 25 38 80

Maison départementale de l’Autonomie (MDPH) : 04 38 12 48 48

DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes : 04 56 58 38 38

OPCO Mobilités (pour les mécaniciens) : 04 72 01 43 93

OPCO Constructys (majoritairement pour les menuisiers) et pour l’Isère : 04 37 51 12 13

LIENS POUR RESSOURCES PÉDAGOGIQUES :

Du côté de l’automobile : https://www.anfa-auto.fr/ressources/espace-ressources-formation 

Du côté de la menuiserie : https://www.fibois-aura.org/emploi-formation/ressources-pedagogiques/ 
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